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(57) L’invention concerne un dispositif d’identifica-
tion, un procédé d’identification et un système d’identifi-
cation d’une scène dans un environnement, ledit envi-
ronnement comprenant au moins un moyen de captation
de son (C1, C2, C3). Le dispositif d’identification (INTRP)
est configuré pour identifier ladite scène à partir d’au
moins deux sons captés dans ledit environnement, cha-
cun desdits au moins deux sons étant respectivement
associé à au moins une classe de sons, ladite scène
étant identifiée en tenant compte de l’ordre chronologi-
que dans lequel lesdits au moins deux sons ont été cap-
tés.
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Description

1. Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un système d’identifica-
tion d’une scène à partir de sons captés dans un envi-
ronnement.

2. Art Antérieur

[0002] Des systèmes d’identifications de situations ou
de cas d’usages peuvent être particulièrement intéres-
sants pour un usage domestique ou professionnel, no-
tamment dans le cas de situations détectées qui néces-
sitent des actions urgentes à opérer.
Par exemple, dans le cas d’une personne âgée mainte-
nue à domicile, un système de surveillance pourrait iden-
tifier des situations nécessitant une intervention.
De tels systèmes peuvent aussi présenter un intérêt dans
le cas de scènes sans caractère d’urgence, qui néces-
sitent de manière systématique un ensemble d’actions
répétitives pour lesquelles l’automatisation de ces ac-
tions répétitives serait profitable à l’utilisateur (par
exemple : verrouillage de la porte suite au départ d’un
dernier occupant, mise en état de veille des radiateurs,
...).
De tels systèmes peuvent avoir un intérêt également
pour des personnes avec handicap pour lesquelles le
système peut être une aide.
De tels systèmes d’identification de situations, peuvent
également avoir un intérêt dans un domaine domestique
ou professionnel, par exemple dans le cas de systèmes
de surveillance d’une entreprise ou d’un domicile lors de
l’absence des personnes occupant l’entreprise ou le do-
micile, par exemple afin de prévenir une effraction, un
incendie, un dégât des eaux, etc..., ou également dans
le cas de systèmes proposant divers services aux usa-
gers.
Aujourd’hui, il n’existe pas de solution industrielle de re-
connaissance/ identification de situation, d’événement
ou de cas d’usages dont le fonctionnement repose sur
l’identification de plusieurs sons.
Les systèmes existants basés sur une reconnaissance
de sons, comme celui de la compagnie « Audio Analy-
tics», ne ciblent que l’identification d’un seul son parmi
des sons ambiants captés. Un tel système n’identifie pas
une situation associée au son identifié. L’interprétation
du son est laissée à la responsabilité d’un tiers, libre de
déterminer par exemple si un bris de glace identifié par
l’équipement est dû à une intrusion ou à un accident do-
mestique.
Les systèmes actuels d’identification de sons utilisent
des bases de données de sons qui sont actuellement
insuffisamment fournies et variées, à la fois en nombre
de classes, mais aussi en nombre d’échantillons par clas-
se. Ce nombre insuffisant d’échantillons ne rend pas
compte de la variabilité des sons de la vie quotidienne
et peut conduire à des identifications erronées.

Les techniques actuelles d’identification des sons et de
leurs émetteurs se basent sur des comparaisons avec
des modèles de classes de sons. Ces modèles sont
construits à partir de bases de données souvent mal qua-
lifiées. Ils sont alors susceptibles de générer des résul-
tats approximatifs, voire des erreurs ou des contresens.
Les Bases de Données de Sons disponibles et accessi-
bles, gratuitement ou non (comme la base de données
collaborative Freesound ou la base de données de la
société Google « Google Audio Set ») sont très hétéro-
gènes en termes de quantité et de qualité d’échantillons
sonores.
De plus, elles sont dépourvues de systèmes performants
de recherche ou de sélection, car les échantillons audio
sont insuffisamment documentés et qualifiés. Lors de la
recherche d’un échantillon, c’est après une série de tests
auditifs manuels d’un grand nombre d’échantillons so-
nores repérés sur la base d’un ou 2 critères simples :
émetteur, état (chat, chien, cafetière...) que la sélection
d’un son ad-hoc peut être envisagé.
[0003] Toutes ces difficultés entrainent des incertitu-
des sur les classes de sons reconnues et diminuent sen-
siblement la performance d’un système d’identification
d’une situation qui serait basé sur l’identification d’un son
capté. Un tel système d’intelligence ambiante peut en
être rendu inopérant, non adéquat (comme prévenir les
gendarmes alors qu’on a simplement cassé un verre),
voire dangereux.
[0004] Les systèmes d’analyse computationnelle des
scènes sonores relatives à des activités (comme faire la
cuisine), sont encore à l’état de recherche. Ils reposent
sur l’analyse d’un corpus de sources non identifiées de
sons récurrents, qui ne permettra donc pas à terme de
mieux qualifier les classes de sons de référence pour
entraîner les modèles. Aujourd’hui, grâce à des techni-
ques d’apprentissage machine (ou machine-learning en
anglais), ces procédés permettent de catégoriser des
contextes habituels et répétitifs, mais ils sont mal adaptés
à l’analyse d’événements sonores exceptionnels.

3. Exposé de l’invention

[0005] L’invention vient améliorer l’état de la techni-
que. Elle concerne à cet effet un dispositif d’identification
d’une scène dans un environnement, ledit environne-
ment comprenant au moins un moyen de captation de
sons. Le dispositif d’identification est configuré pour iden-
tifier ladite scène à partir d’au moins deux sons captés
dans ledit environnement, chacun desdits au moins deux
sons étant respectivement associé à au moins une clas-
se de sons, ladite scène étant identifiée en tenant compte
de l’ordre chronologique dans lequel lesdits au moins
deux sons ont été captés.
L’invention propose ainsi un dispositif d’identification de
scène à partir de sons captés dans un environnement.
Avantageusement, un tel dispositif est basé sur une suc-
cession chronologique des sons captés et classés de
sorte à discriminer des scènes lorsqu’un même son capté
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peut correspondre à plusieurs scènes possibles.
En effet, un système d’identification de scène qui serait
basé sur l’identification d’un unique son capté dans l’en-
vironnement serait peu fiable car dans certains cas, un
son capté peut correspondre à plusieurs interprétations
possibles, donc plusieurs situations ou scènes identi-
fiées possibles. En effet, lorsqu’une scène n’est carac-
térisée que par un unique son, plusieurs scènes diffé-
rentes peuvent correspondre à une même empreinte
acoustique. Par exemple, un son de verre brisé peut être
associé à une scène d’intrusion ou à un accident domes-
tique, ces deux scènes correspondent à deux situations
distinctes qui sont de nature à générer des réponses ap-
propriées différentes. De plus, le dispositif d’identification
selon l’invention permet de réduire l’incertitude sur l’iden-
tification de la source du son. En effet, certains sons peu-
vent avoir des empreintes acoustiques voisines qui sont
difficiles à distinguer : par exemple un son d’aspirateur
et un son de ventilateur, or ces sons ne sont respective-
ment pas révélateurs de la même situation. La prise en
compte de plusieurs sons et de l’ordre chronologique
dans lequel ces sons sont captés permet de fiabiliser les
résultats du dispositif d’identification de scène. En effet,
l’interprétation d’une scène est améliorée par la prise en
compte de plusieurs sons captés lorsque cette scène se
produit, ainsi que de l’ordre chronologique dans lequel
ces sons se produisent.
[0006] Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention, la scène est identifiée parmi un groupe de scè-
nes prédéfinies, chaque scène prédéfinie étant associée
à un nombre prédéterminé de sons marqueurs, lesdits
sons marqueurs d’une scène prédéfinie étant ordonnés
de manière chronologique.
[0007] Selon un autre mode particulier de réalisation
de l’invention, le dispositif est outre configuré pour rece-
voir au moins une donnée complémentaire fournie par
un objet connecté dudit environnement et associer un
label à une classe de sons d’un son capté ou à ladite
scène identifiée. Selon ce mode particulier de l’invention,
des objets connectés placés dans l’environnement dans
lequel les sons sont captés transmettent au dispositif
d’identification des données complémentaires.
De telles données complémentaires peuvent par exem-
ple être une information de localisation du son capté, une
information temporelle (heure, jour/nuit), une températu-
re, une information de type service : par exemple une
information domotique indiquant qu’une lumière est al-
lumée, une fenêtre est ouverte, une information météo
fournis par un serveur....
Selon ce mode particulier de l’invention, des labels sont
prédéfinis en fonction du type et de la valeur des données
complémentaires susceptibles d’être reçues. Par exem-
ple, des labels de type : jour/nuit sont définis pour des
données complémentaires correspondant un horaire,
des labels de type : chaud/froid/tempéré sont définis pour
des données complémentaires correspondant à des va-
leurs de températures, des labels représentatifs de la
localisation peuvent être définis pour des données com-

plémentaires correspondant à la localisation du son cap-
té. Dans certains cas, les données complémentaires
peuvent également correspondre directement à un label,
par exemple un objet connecté peut transmettre un label
de localisation qui lui a été préalablement renseigné...
Par la suite, un label peut également être appelé quali-
ficatif.
Selon ce mode particulier de réalisation de l’invention,
les données complémentaires permettent de qualifier
(i.e. décrire sémantiquement) une classe de sons ou une
scène identifiée. Par exemple, pour un son capté corres-
pondant à de l’eau qui coule, une information de locali-
sation du son capté permettra de qualifier la classe de
son à l’aide d’un label associé à la localisation (par
exemple : douche, cuisine, etc...).
[0008] Selon un autre mode particulier de réalisation
de l’invention, le dispositif est outre configuré pour, lors-
qu’un son capté est associé à plusieurs classes de sons
possibles, déterminer une classe de sons dudit son capté
à l’aide de ladite au moins une donnée complémentaire
reçue. Selon ce mode particulier de réalisation de l’in-
vention, les données complémentaires permettent de
discriminer des sons ayant des empreintes acoustiques
proches. Par exemple, pour un son capté correspondant
à de l’eau qui coule, une information de localisation du
son capté permettra de discriminer si le son doit être
associé à une classe de son de type douche ou à une
classe de son de type pluie.
En variante, les données complémentaires peuvent être
utilisées pour affiner une classe de sons en créant de
nouvelles classes de sons plus précises à partir de la
classe de sons initiale. Par exemple, pour un son capté
qui a été associé à une classe de sons correspondant à
de l’eau qui coule, une information de localisation du son
capté permettra de qualifier le son capté à l’aide d’un
label associé à la localisation (par exemple : douche, cui-
sine, etc...). Une nouvelle classe de sons de type eau
qui coule dans une pièce de type douche/cuisine peut
être créée. Cette nouvelle classe de sons sera alors plus
précise que la classe de sons initiale « eau qui coule ».
Elle permettra une analyse plus fine lors des prochaines
identifications de scène.
[0009] Selon un autre mode particulier de réalisation
de l’invention, le dispositif est configuré en outre pour
déclencher au moins une action à exécuter suite à l’iden-
tification de ladite scène.
[0010] Selon un autre mode particulier de réalisation
de l’invention, le dispositif est configuré en outre pour
transmettre à un dispositif d’enrichissement au moins
une partie des données suivantes :

- une information indiquant la scène identifiée, et au
moins deux classes de sons et un ordre chronologi-
que associés à la scène identifiée,

- au moins une partie des fichiers audio correspondant
aux sons captés associés respectivement à une
classe de sons,

- le cas échéant au moins une classe de sons asso-
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ciée à un label.

[0011] L’invention concerne également un système
d’identification d’une scène dans un environnement, ledit
environnement comprenant au moins un moyen de cap-
tation de son, ledit système comprend :

- un dispositif de classification configuré pour :

+ recevoir des sons captés dans ledit environ-
nement,
+ déterminer pour chaque son reçu, au moins
une classe de sons,

- un dispositif d’identification selon l’un quelconque
des modes particuliers de réalisation décrits ci-des-
sus.

Selon un mode particulier de réalisation de l’invention,
le système d’identification comprenant en outre un dis-
positif d’enrichissement configuré pour mettre à jour au
moins une base de données avec au moins une partie
des données transmises par le dispositif d’identification.
Selon ce mode particulier de l’invention, le système selon
l’invention permet d’enrichir des bases de données exis-
tantes, ainsi que les relations liant des éléments de ces
bases de données entre eux, par exemple :

- une base de données de sons à l’aide d’au moins
une partie des fichiers audio correspondant aux sons
captés,

- une base de données de qualificatifs à l’aide des
labels obtenus par les données complémentaires
par exemple.

- les relations entre des fichiers audio, des classes de
sons et des labels (qualificatifs) complémentaires
provenant de données de capteurs ou de services.

[0012] L’invention concerne également un procédé
d’identification d’une scène dans un environnement, ledit
environnement comprenant au moins un moyen de cap-
tation de son, ledit procédé d’identification comprend
l’identification de ladite scène à partir d’au moins deux
sons captés dans ledit environnement, chacun desdits
au moins deux sons étant respectivement associé à au
moins une classe de sons, ladite scène étant identifiée
en tenant compte de l’ordre chronologique dans lequel
lesdits au moins deux sons ont été captés.
Selon un mode particulier de réalisation de l’invention,
le procédé d’identification comprend en outre la mise à
jour, d’au moins une base de données, à l’aide d’au moins
une partie des données suivantes :

- une information indiquant la scène identifiée, et au
moins deux classes de sons et un ordre chronologi-
que associés à la scène identifiée,

- au moins une partie des fichiers audio correspondant
aux sons captés associés respectivement à une

classe de sons,
- le cas échéant au moins une classe de sons asso-

ciée à un label.

[0013] L’invention concerne également un programme
d’ordinateur comportant des instructions pour la mise en
œuvre du procédé ci-dessus selon l’un quelconque des
modes particuliers de réalisation décrits précédemment,
lorsque ledit programme est exécuté par un processeur.
Le procédé peut être mis en œuvre de diverses manières,
notamment sous forme câblée ou sous forme logicielle.
Ce programme peut utiliser n’importe quel langage de
programmation, et être sous la forme de code source,
code objet, ou de code intermédiaire entre code source
et code objet, tel que dans une forme partiellement com-
pilée, ou dans n’importe quelle autre forme souhaitable.
L’invention vise aussi un support d’enregistrement ou
support d’informations lisible par un ordinateur, et com-
portant des instructions d’un programme d’ordinateur tel
que mentionné ci-dessus. Les supports d’enregistrement
mentionnés ci-avant peuvent être n’importe quelle entité
ou dispositif capable de stocker le programme. Par
exemple, le support peut comporter un moyen de stoc-
kage, tel qu’une ROM, par exemple un CD ROM ou une
ROM de circuit microélectronique, ou encore un moyen
d’enregistrement magnétique, par exemple un disque
dur. D’autre part, les supports d’enregistrement peuvent
correspondre à un support transmissible tel qu’un signal
électrique ou optique, qui peut être acheminé via un câble
électrique ou optique, par radio ou par d’autres moyens.
Les programmes selon l’invention peuvent être en parti-
culier téléchargés sur un réseau de type Internet.
Alternativement, les supports d’enregistrement peuvent
correspondre à un circuit intégré dans lequel le program-
me est incorporé, le circuit étant adapté pour exécuter
ou pour être utilisé dans l’exécution du procédé en ques-
tion.

4. Liste des figures

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante de modes de réalisation particuliers,
donnés à titre de simples exemples illustratifs et non li-
mitatifs, et des dessins annexés, parmi lesquels :

[Fig 1] La figure 1 illustre un exemple d’environne-
ment de mise en œuvre de l’invention selon un mode
particulier de réalisation de l’invention,
[Fig 2] La figure 2 illustre des étapes du procédé
d’identification d’une scène dans un environnement,
selon un mode particulier de réalisation de l’inven-
tion,
[Fig 3] La figure 3 illustre schématiquement un dis-
positif d’identification d’une scène dans un environ-
nement, selon un mode particulier de réalisation de
l’invention,
[Fig 4] La figure 4 illustre schématiquement un dis-

5 6 



EP 3 799 047 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

positif d’identification d’une scène dans un environ-
nement, selon un autre mode particulier de réalisa-
tion de l’invention,
[Fig 5] La figure 5 illustre schématiquement un dis-
positif d’identification d’une scène dans un environ-
nement, selon un autre mode particulier de réalisa-
tion de l’invention.

5. Description d’un mode de réalisation de l’invention

[0015] L’invention propose par l’identification succes-
sive de sons captés dans un environnement la détermi-
nation d’un cas d’usage qui leur est associé.
Par cas d’usage, on entend ici un ensemble constitué
d’un contexte et d’un événement. Le contexte est défini
par des éléments de l’environnement, comme la locali-
sation, les acteurs en jeu, le moment présent (jour/nuit),
etc....
L’événement est singulier, occasionnel et fugace. L’évé-
nement marque une transition ou une rupture dans une
situation vécue. Par exemple, dans une situation où une
personne s’active dans une cuisine et réalise des tâches
de préparation de repas, un événement peut correspon-
dre au moment où cette personne s’entaille la main avec
un couteau. Selon cet exemple, un cas d’usage est alors
défini par le contexte comprenant la personne présente,
la cuisine, et par l’événement d’accident de coupe.
Un autre exemple de cas d’usage est par exemple une
scène de départ du domicile par son occupant. Selon cet
exemple, le contexte comprend l’occupant du domicile,
la localisation (entrée du domicile), des éléments avec
lesquels l’occupant est susceptible d’interagir lors de ce
cas d’usage (placard, clés, chaussures, vêtements, ..),
et l’événement est le départ du domicile.
L’invention vient identifier de tels cas d’usages définis
par un contexte et un événement qui se déroulent dans
un environnement. De tels cas d’usages sont caractéri-
sés par une suite chronologique de sons générés par le
mouvement et les interactions entre les éléments/per-
sonnes de l’environnement lorsque le cas d’usage se
produit. Il peut s’agir de sons spécifiques au contexte ou
à l’événement du cas d’usage. C’est l’identification suc-
cessive de ces sons et selon l’ordre chronologique dans
lequel ils sont captés que le cas d’usage pourra être dé-
terminé.
Par la suite, on utilisera indifféremment les termes de
situation, cas d’usage ou scène.
[0016] On décrit ci-après la figure 1 qui illustre un
exemple d’environnement de mise en œuvre de l’inven-
tion selon un mode particulier de réalisation de l’inven-
tion, en relation avec la figure 2 illustrant le procédé
d’identification d’une scène.
L’environnement illustré en figure 1 comprend notam-
ment un système SYS de collecte et d’analyse de sons
captés dans l’environnement via un ensemble de
moyens de captations de sons.
Un réseau de moyens de captation de sons est localisé
dans l’environnement. De tels moyens de captation de

sons (C1, C2, C3) sont par exemple des microphones
intégrés dans différents équipements situés dans l’envi-
ronnement. Par exemple, dans le cas où l’environnement
correspond à un domicile, il peut s’agir de microphones
intégrés dans des terminaux mobiles lorsque l’utilisateur
propriétaire du terminal est au domicile, de microphones
intégrés dans des terminaux de type ordinateur, tablet-
tes, etc... et de microphones intégrés dans tout type d’ob-
jets connectés tels que radio connectée, télévision con-
nectée, assistant personnel, des terminaux intégrant des
systèmes microphoniques dédiés à la reconnaissance
de sons, etc...
On décrit ici le procédé selon l’invention à l’aide de trois
microphones. Toutefois, le procédé selon l’invention peut
également être mis en œuvre avec un seul microphone.
De manière générale, le réseau des moyens de captation
de sons peut comprendre tous types de microphones
intégrés dans des équipements informatiques ou multi-
média déjà placés dans l’environnement ou spéciale-
ment placés pour la reconnaissance sonore. Le système
selon l’invention peut utiliser des microphones déjà lo-
calisés dans l’environnement pour d’autres usages. Il
n’est ainsi pas toujours nécessaire de placer spécifique-
ment dans l’environnement des microphones.
Dans le mode particulier de réalisation décrit ici, l’envi-
ronnement comprend également des objets connectés
IOT, par exemple un assistant personnel, une TV con-
nectée, ou une tablette, équipement domotique, ...
[0017] Le système SYS de collecte et d’analyse de
sons communique avec les moyens de captations et
éventuellement les objets connectés IOT via un réseau
local RES, par exemple un réseau WiFi d’une passerelle
domestique (non représentée).
L’invention n’est pas limitée à ce type de modes de com-
munication. D’autres modes de communications sont
également possibles. Par exemple, le système SYS de
collecte et d’analyse de sons peut communiquer avec
les moyens de captations et/ou les objets connectés IOT
en Bluetooth ou via un réseau filaire.
Selon une variante, le réseau local RES est connecté à
un réseau de données plus large INT, par exemple l’In-
ternet via la passerelle domestique.
Selon l’invention, le système SYS de collecte et d’ana-
lyse de sons identifie à partir des sons captés dans l’en-
vironnement une scène ou un cas d’usage.
Dans le mode particulier de réalisation décrit ici, le sys-
tème SYS de collecte et d’analyse de sons comprend
notamment :

- un module de classification CLASS,
- un module d’interprétation INTRP,
- une base de données de fichiers audio BSNDloc,
- une base de données de classes de sons BCLSN-

Dloc,
- une base de données de labels BLBLloc,
- une base de données de cas d’usage BSCloc.

Le module de classification CLASS reçoit (étape E20)
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des flux audio en provenance des moyens de captations.
Pour cela, une application spécifique peut être installée
dans les équipements de l’environnement intégrant des
microphones pour que ces équipements transmettent le
flux audio du son qu’ils captent. Une telle transmission
peut être réalisée en continu, ou à intervalle réguliers,
ou sur détection d’un son ayant une certaine amplitude.
Suite à la réception d’un flux audio, le module de classi-
fication CLASS analyse le flux audio reçu pour détermi-
ner (étape E21) la ou les classes de sons correspondant
au son reçu via un ou plusieurs modèles de prédiction
issus d’apprentissage automatique. Les sons de la base
de données de sons sont mis en correspondance avec
des classes de sons mémorisées dans la base de don-
nées de classes de sons BCLSNDloc. Le module de clas-
sification détermine la ou les classes de sons correspon-
dant au son reçu en sélectionnant la ou les classes de
sons associées à un son de la base de données de sons
proche du son reçu. Le module de classification fournit
ainsi en sortie au moins une classe CLi de sons associée
au son reçu avec un taux de probabilité Pi.
Les classes de sons retenues pour un son analysé cor-
respondent à un seuil de probabilité acceptable préala-
blement déterminé. Autrement dit, on ne retient que les
classes de sons pour lesquelles le taux de probabilité
que le son reçu corresponde à un son associé à la classe
de son est supérieur à un seuil prédéterminé.
Les classes de sons et leur probabilité associée sont
ensuite transmises au module d’interprétation INTRP
pour qu’il identifie la scène en train de se dérouler. Pour
cela, le module d’interprétation s’appuie sur un ensemble
de cas d’usage stockés dans la base de données de cas
d’usage BSCloc.
Un cas d’usage est défini sous la forme de N sons mar-
queurs, avec N un entier positif supérieur ou égal à 2.
Les cas d’usage ont été définis au préalable de manière
expérimentale et montés à l’aide d’une succession de
sons caractérisant chaque étape de la scène. Par exem-
ple, dans le cas d’une scène de départ du domicile, la
succession de sons suivante a été montée : son du pla-
card qui s’ouvre, son d’enfilage de manteau, son de pla-
card qui se ferme, son de pas, son de porte qui s’ouvre,
son de porte qui se ferme, son de fermeture à clé. Chaque
montage de scène a été soumis à des personnes mal-
voyantes pour déterminer la pertinence des sons-étapes
choisies et déterminer des sons marqueurs permettant
d’identifier la scène.
L’expérimentation a permis d’identifier qu’un nombre de
3 sons marqueurs est suffisant pour identifier une scène
et d’identifier, pour chaque scène, les sons marqueurs
qui la caractérise, parmi les sons de la succession de
sons montée lors de l’ expérimentation.
Dans le mode particulier de réalisation de l’invention dé-
crit ici, on considère donc N =3. D’autres valeurs sont
toutefois possibles. Le nombre de sons marqueurs peut
dépendre de la complexité de la scène à identifier. Dans
d’autres variantes, seuls 2 sons marqueurs peuvent être
utilisés, ou bien des sons marqueurs supplémentaires

(N> 3) peuvent être ajoutés afin de préciser une scène
ou distinguer des scènes trop proches acoustiquement.
Le nombre de sons marqueurs utilisé pour identifier une
scène peut également varier en fonction de la scène à
identifier. Par exemple, certaines scènes pourront être
définies par 2 sons marqueurs, d’autres scènes par 3
sons marqueurs, etc... Dans cette variante, le nombre
de sons marqueurs n’est pas fixe.
[0018] La base de données de cas d’usage BSCloc a
ensuite été peuplée avec les scènes définies, chaque
scène étant caractérisée par 3 sons marqueurs selon un
ordre chronologique.
Selon un mode particulier de réalisation de l’invention,
les scènes définies dans la base de données de cas
d’usage BSCloc peuvent provenir d’une base de données
de cas d’usage plus large BSC, par exemple préalable-
ment définie par un fournisseur de service selon l’expé-
rimentation décrite ci-dessus ou tout autre méthode. Les
scènes mémorisées dans la base de données de cas
d’usage BSCloc peuvent avoir été préalablement sélec-
tionnés par l’utilisateur, par exemple lors d’une phase
d’initialisation. Cette variante permet d’adapter les cas
d’usage possibles à identifier pour un utilisateur en fonc-
tion de ses habitudes ou de son environnement.
Afin d’identifier une scène en cours, le module d’inter-
prétation INTRP s’appuie donc sur une succession de
sons reçus et analysés par le module de classification
CLASS. Pour chaque son reçu par le module de classi-
fication CLASS, celui-ci transmet au module d’interpré-
tation INTRP au moins une classe associée au son reçu
et une probabilité associée.
Le module d’interprétation compare (étape E22) la suc-
cession de classes de sons reconnues par le module de
classification, dans l’ordre chronologique de captation
des sons correspondants, avec les sons-marqueurs ca-
ractérisant chaque scène de la base de données de cas
d’usage BSCloc.
Selon un mode particulier de réalisation de l’invention,
le module d’interprétation INTRP prend aussi en compte
des données complémentaires transmises (étape E23)
au module d’interprétation INTRP par des objets connec-
tés (IOT) placés dans l’environnement. De telles don-
nées complémentaires peuvent par exemple être une
information de localisation du son capté, une information
temporelle (heure, jour/nuit), une température, une infor-
mation de type service : par exemple une information
domotique indiquant qu’une lumière est allumée, une fe-
nêtre est ouverte, une information météo fournis par un
serveur....
Selon le mode particulier de l’invention décrit ici, des la-
bels ou qualificatifs sont prédéfinis et stockés dans la
base de données de labels BLBLloc. Ces labels dépen-
dent du type et de la valeur des données complémentai-
res susceptibles d’être reçues. Par exemple, des labels
de type : jour/nuit sont définis pour des données com-
plémentaires correspondant un horaire, des labels de
type : chaud/froid/tempéré sont définis pour des données
complémentaires correspondant à des valeurs de tem-
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pératures, des labels représentatifs de la localisation
peuvent être définis pour des données complémentaires
correspondant à la localisation du son capté.
Dans certains cas, les données complémentaires peu-
vent également correspondre directement à un label, par
exemple, lorsque le son reçu par le module de classifi-
cation a été transmis par un objet connecté, l’objet con-
necté peut transmettre avec le flux audio, un label de
localisation correspondant à son emplacement...
Les données complémentaires permettent de qualifier
(i.e. décrire sémantiquement) une classe de sons ou une
scène identifiée. Par exemple, pour un son capté corres-
pondant à de l’eau qui coule, une information de locali-
sation du son capté permettra de qualifier la classe de
son à l’aide d’un label associé à la localisation (par exem-
ple: douche, cuisine, etc...). Selon cet exemple, le mo-
dule d’interprétation INTRP peut alors qualifier la classe
de sons associée à un son reçu.
Selon un autre exemple, pour un son capté associé à
deux classes de sons qui sont proches acoustiquement,
donc avec des taux de probabilités assez proches, une
information de localisation du son capté permettra d’af-
finer la classe de sons la plus probable. Par exemple, un
label associé à la localisation permettra de distinguer un
son d’une classe de sons correspondant à de l’eau qui
coule d’un robinet d’une classe de sons correspondant
à de la pluie.
En sortie, le module d’interprétation fournit la scène iden-
tifiée et un taux de probabilité associé. En effet, comme
pour l’identification d’une classe de sons correspondant
à un son capté, l’identification d’une scène est faite par
comparaison des sons captés avec des sons-marqueurs
caractérisant un cas d’usage. Les sons captés ne sont
pas identiques aux sons-marqueurs, car les sons mar-
queurs peuvent avoir été générés par d’autres éléments
que ceux de l’environnement. De plus, le bruit ambiant
de l’environnement peut également impacter l’analyse
des sons.
Le module d’interprétation fournit également en sortie
pour chaque classe de sons identifiées par le module de
classification, des données complémentaires comme la
scène identifiée, les données fournies par les objets con-
nectés, les fichiers des sons captés.
Selon un mode particulier de réalisation de l’invention,
lorsqu’une scène a été identifiée, le module d’interpréta-
tion INTRP transmet (étape 24) l’identification de la scè-
ne à un système d’actionneurs ACT connecté au systè-
me SYS via le réseau local RES ou bien via le réseau
de données INT lorsque le système d’actionneurs n’est
pas localisé dans l’environnement. Le système d’action-
neurs permet d’agir en conséquence en fonction de la
scène identifiée, en exécutant les actions associées à la
scène. Par exemple, il peut s’agir de déclencher une alar-
me lors de l’identification d’une effraction, ou bien de pré-
venir un service d’urgence lors de l’identification d’un ac-
cident, ou bien tout simplement de brancher l’alarme lors
de l’identification d’un départ du domicile....
Selon un mode particulier de réalisation de l’invention,

le système SYS de collecte et d’analyse de sons com-
prend également un module d’enrichissement ENRCH.
Le module d’enrichissement ENRCH met à jour (étape
25) les bases de données de sons BSNDloc, de classes
de sons BCLSNDloc, de cas d’usage BSCloc et de labels
BLBLloc à l’aide des informations fournies en sortie par
le module d’interprétation (INTRP). L’enrichisseur per-
met ainsi d’enrichir les bases de données à l’aide des
fichiers sons des sons captés, permettant d’améliorer les
analyses de sons ultérieures réalisées par le module de
classification et d’améliorer l’identification d’une scène,
en augmentant le nombre de sons associés à une classe
de sons. L’enrichisseur permet également d’enrichir les
bases de données à l’aides des labels obtenus, par
exemple en associant un son capté mémorisé dans la
base de données de sons BSNDloc le label obtenu pour
ce son et mémorisé dans la base de données de label.
Le module d’enrichissement permet d’enrichir de maniè-
re dynamique les données nécessaires à l’apprentissage
du système SYS pour améliorer la performance de ce
système.
[0019] Dans l’exemple décrit ici, les bases de données
de sons BSNDloc, de classes de sons BCLSNDloc, de
cas d’usage BSCloc et de labels BLBLloc sont locales.
Elles sont par exemple stockées en mémoire du module
de classification ou du module d’interprétation, ou dans
une mémoire connectée à ces modules.
Dans d’autres modes particuliers de réalisation de l’in-
vention, les bases de données de sons BSNDloc, de clas-
ses de sons BCLSNDioc, de cas d’usage BSCloc et de
labels BLBLloc peuvent être distantes. Le système SYS
de collecte et d’analyse des sons accède à ces bases
de données, par exemple via le réseau de données INT.
[0020] Les bases de données de sons BSNDloc, de
classes de sons BCLSNDloc, de cas d’usage BSCloc et
de labels BLBLloc peuvent comprendre tout ou partie de
bases de données distantes plus larges BSND, BCL-
SND, BSC et BLBL, par exemple des bases de données
existantes ou fournies par un fournisseur de service.
Ces bases de de données distantes peuvent servir à ini-
tialiser les bases de données locales du système SYS
et être mises à jour à l’aide des informations collectées
par le système SYS lors de l’identification d’une scène.
Ainsi, le système SYS de collecte et d’analyse des sons
permet d’enrichir les bases de données de sons, de clas-
ses de sons, de cas d’usages et de labels pour d’autres
utilisateurs.
[0021] Selon le mode particulier de réalisation décrit
ci-dessus, les modules de classification, d’interprétation
et d’enrichissement ont été décrits comme des entités
séparées. Toutefois, tout ou partie de ces modules peut
être intégrées dans un ou plusieurs dispositifs comme
on le verra ci-dessous en relation avec les figures 3, 4
et 5.
[0022] La figure 3 illustre schématiquement un dispo-
sitif DISP d’identification d’une scène dans un environ-
nement, selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention. Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
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vention, le dispositif DISP a l’architecture classique d’un
ordinateur, et comprend notamment une mémoire MEM,
une unité de traitement UT, équipée par exemple d’un
processeur PROC, et pilotée par le programme d’ordi-
nateur PG stocké en mémoire MEM. Le programme d’or-
dinateur PG comprend des instructions pour mettre en
œuvre les étapes du procédé d’identification d’une scène
tel que décrit précédemment, lorsque le programme est
exécuté par le processeur PROC.
A l’initialisation, les instructions de code du programme
d’ordinateur PG sont par exemple chargées dans une
mémoire avant d’être exécutées par le processeur
PROC. Le processeur PROC de l’unité de traitement UT
met notamment en œuvre les étapes du procédé d’iden-
tification d’une scène selon l’un quelconque de modes
particuliers de réalisation décrits en relation avec la figure
2, selon les instructions du programme d’ordinateur PG.
Le dispositif DISP est configuré pour identifier une scène
à partir d’au moins deux sons captés dans ledit environ-
nement, chacun desdits au moins deux sons étant res-
pectivement associé à au moins une classe de sons,
ladite scène étant identifiée en tenant compte de l’ordre
chronologique dans lequel lesdits au moins deux sons
ont été captés. Par exemple, le dispositif DIP correspond
au module d’interprétation décrit en relation avec la figure
1.
Selon un mode particulier de réalisation de l’invention,
le dispositif DISP comprend une mémoire BDDLOC com-
prenant une base de données de sons, une base de don-
nées de classes de sons, une base de données de cas
d’usage et une base de données de labels.
Le dispositif DISP est configuré pour communiquer avec
un module de classification configuré pour analyser des
sons reçus et transmettre une ou des classes de sons
associées à un son reçu, et éventuellement avec un mo-
dule d’enrichissement configuré pour enrichir des bases
de données telle que base de données de sons, base de
données de classes de sons, base de données de cas
d’usage et base de données de labels. Selon un mode
particulier de réalisation de l’invention, le dispositif DISP
est également configuré pour recevoir au moins une don-
née complémentaire fournie par un objet connecté de
l’environnement et associer un label à une classe de sons
d’un son capté ou à ladite scène identifiée.
[0023] La figure 4 illustre schématiquement un dispo-
sitif d’identification DISP d’une scène dans un environ-
nement, selon un autre mode particulier de réalisation
de l’invention. Selon cet autre mode particulier de réali-
sation de l’invention, le dispositif DISP comprend les mê-
mes éléments que le dispositif décrit en relation avec la
figure 3. Le dispositif DISP comprend en outre un module
de classification CLASS configuré pour analyser des
sons reçus et transmettre une ou des classes de sons
associées à un son reçu et un module de communication
COM2 adapté pour recevoir des sons captés par des
moyens de captation de l’environnement.
[0024] La figure 5 illustre schématiquement un dispo-
sitif DISP d’identification d’une scène dans un environ-

nement, selon un autre mode particulier de réalisation
de l’invention. Selon cet autre mode particulier de réali-
sation de l’invention, le dispositif DISP comprend les mê-
mes éléments que le dispositif décrit en relation avec la
figure 4. Le dispositif DISP comprend en outre un module
d’enrichissement ENRCH configuré pour enrichir des ba-
ses de données telle que base de données de sons, base
de données de classes de sons, base de données de
cas d’usage et base de données de labels.

Revendications

1. Dispositif d’identification d’une scène dans un envi-
ronnement, ledit environnement comprenant au
moins un moyen de captation de son (C1, C2, C3),
ledit dispositif d’identification (DISP) est configuré
pour identifier ladite scène à partir d’au moins deux
sons captés dans ledit environnement, chacun des-
dits au moins deux sons étant respectivement asso-
cié à au moins une classe de sons, ladite scène étant
identifiée en tenant compte de l’ordre chronologique
dans lequel lesdits au moins deux sons ont été cap-
tés.

2. Dispositif d’identification d’une scène selon la reven-
dication 1, dans lequel ladite scène est identifiée par-
mi un groupe de scènes prédéfinies, chaque scène
prédéfinie étant associée à un nombre prédéterminé
de sons marqueurs, lesdits sons marqueurs d’une
scène prédéfinie étant ordonnés de manière chro-
nologique.

3. Dispositif d’identification d’une scène selon l’une
quelconque des revendications 1 ou 2, configuré en
outre pour recevoir au moins une donnée complé-
mentaire fournie par un objet connecté dudit envi-
ronnement et associer un label à une classe de sons
d’un son capté ou à ladite scène identifiée.

4. Dispositif d’identification d’une scène selon la reven-
dication 3, configuré en outre pour, lorsqu’un son
capté est associé à plusieurs classes de sons pos-
sibles, déterminer une classe de sons dudit son cap-
té à l’aide de ladite au moins une donnée complé-
mentaire reçue.

5. Dispositif d’identification d’une scène selon l’une
quelconque des revendications 1 à 4, configuré en
outre pour déclencher au moins une action à exécu-
ter suite à l’identification de ladite scène.

6. Dispositif d’identification d’une scène selon l’une
quelconque des revendications 1 à 5, configuré en
outre pour transmettre à un dispositif d’enrichisse-
ment au moins une partie des données suivantes :

- une information indiquant la scène identifiée,
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et au moins deux classes de sons et un ordre
chronologique associés à la scène identifiée,
- au moins une partie des fichiers audio corres-
pondant aux sons captés associés respective-
ment à une classe de sons,
- au moins une classe de sons associée à un
label.

7. Système d’identification d’une scène dans un envi-
ronnement, ledit environnement comprenant au
moins un moyen de captation de son, ledit système
comprend :

- un dispositif de classification configuré pour
recevoir des sons captés dans ledit environne-
ment, et déterminer pour chaque son reçu, au
moins une classe de sons,
- un dispositif d’identification selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 5.

8. Système d’identification d’une scène selon la reven-
dication 7, dans lequel le dispositif d’identification
est selon la revendication 6, le système d’identifica-
tion comprenant en outre un dispositif d’enrichisse-
ment configuré pour mettre à jour au moins une base
de données avec au moins une partie des données
transmises par le dispositif d’identification.

9. Procédé d’identification d’une scène dans un envi-
ronnement, ledit environnement comprenant au
moins un moyen de captation de son, ledit procédé
d’identification comprend l’identification de ladite
scène à partir d’au moins deux sons captés dans
ledit environnement, chacun desdits au moins deux
sons étant respectivement associé à au moins une
classe de sons, ladite scène étant identifiée en te-
nant compte de l’ordre chronologique dans lequel
lesdits au moins deux sons ont été captés.

10. Procédé d’identification d’une scène selon la reven-
dication 9, comprenant en outre la mise à jour, d’au
moins une base de données, à l’aide d’au moins une
partie des données suivantes :

- une information indiquant la scène identifiée,
et au moins deux classes de sons et un ordre
chronologique associés à la scène identifiée,
- au moins une partie des fichiers audio corres-
pondant aux sons captés associés respective-
ment à une classe de sons,
- au moins une classe de sons associée à un
label.

11. Programme d’ordinateur comportant des instruc-
tions pour la mise en œuvre du procédé d’identifica-
tion selon l’une quelconque des revendications 9 ou
10, lorsque le programme est exécuté par un pro-
cesseur.
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